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Projet de loi 56
Paru vendredi 4 juin 2004 sur CNW-Telbec
L'Office se réjouit du dépôt du projet de loi modifiant la Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées 

    DRUMMONDVILLE, le 4 juin /CNW Telbec/ - Le président de l'Office des

personnes handicapées du Québec, M. Norbert Rodrigue, accueille avec beaucoup

de satisfaction le dépôt du projet de loi modifiant la Loi assurant l'exercice

des droits des personnes handicapées et d'autres dispositions législatives.

    "Le dépôt de ce projet de loi ouvre la voie à des progrès nécessaires sur

le chemin continu de l'intégration scolaire, professionnelle et sociale des

personnes handicapées, note M. Rodrigue. En procédant aujourd'hui à ce dépôt,

le gouvernement donne suite à l'engagement de moderniser la Loi qu'avait pris

le premier ministre lors de l'inauguration de la 37e législature et exprime sa

volonté de confirmer l'intégration des personnes handicapées au rang des

priorités sociales", poursuit M. Rodrigue.

    Plus de vingt-cinq ans après l'adoption de la Loi assurant l'exercice des

droits des personnes handicapées, qui faisait du Québec un leader en ce

domaine parmi les provinces canadiennes, et compte tenu des progrès accomplis

depuis lors, le projet de loi entend répondre aux préoccupations actuelles des

personnes handicapées et de leurs familles, encore confrontées aujourd'hui à

de nombreux obstacles, que ce soit, par exemple, en matière de formation

professionnelle, de travail, de transport, d'accès à l'information ou d'accès

aux bâtiments publics.

    "La nouvelle loi pourrait ainsi conférer à l'Office un véritable rôle

transversal de vigie avec des pouvoirs en conséquence", ajoute M. Rodrigue. La

mission et les fonctions de l'Office seraient avantageusement complétées,

notamment en matière de conseil auprès du gouvernement et des administrations

publiques, d'évaluation de l'intégration sociale des personnes handicapées,

d'identification de solutions visant à compenser équitablement les

conséquences des déficiences et incapacités, indépendamment de leur cause.

Dans la mesure des pouvoirs qui lui seraient conférés, l'Office pourrait

s'assurer que les ministères et leurs réseaux, les municipalités et les

organismes publics ou privés poursuivent de façon coordonnée leurs efforts en

vue d'améliorer les possibilités offertes aux personnes handicapées de

participer pleinement à la vie en société.

    "En cette Semaine québécoise des personnes handicapées, on ne pouvait

rêver d'un meilleur scénario que celui que vient d'écrire le ministre

responsable de l'Office des personnes handicapées du Québec, M. Philippe

Couillard, en procédant au dépôt du projet de loi. J'ai maintenant l'intime

conviction que de nouvelles pages de l'intégration sociale des personnes

handicapées sont sur le point d'être écrites", conclut M. Rodrigue.

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements : Michel-André Roy

                          (819) 475-8533/471-6562

                          www.ophq.gouv.qc.ca
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Projet de loi 56
Couillard entend faciliter l'intégration des personnes handicapées 

Boivin, Simon 

Entre autres moyens pour faciliter l'intégration des personnes handicapées, le gouvernement du Québec compte obliger toutes les municipalités de plus de 20 000 habitants à offrir des services de transport adapté. 

Le ministre de la Santé et des Services sociaux, Philippe Couillard, a déposé, hier, à l'Assemblée nationale, le projet de loi 56 sur les droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale. "C'est un projet qui amène une participation plus active, plus directe des différents partenaires appelés à jouer un rôle en matière d'intégration, par exemple : les municipalités, les entreprises de transport en commun et le monde scolaire", a indiqué le ministre Couillard. 

Au sein de notre population, environ 15 % doit composer avec un handicap - léger ou moyen, pour la majorité - et 225 000 personnes vivent avec la déficience intellectuelle, d'après les chiffres du ministère de la Santé. 

Le projet de loi contient l'obligation, pour les municipalités de 20 000 habitants et plus, de se doter d'un plan d'action sur l'intégration des personnes handicapées. Elles devront aussi s'assurer de pouvoir transporter ces citoyens. "Ce n'est pas encore vraiment répandu, souligne le ministre Couillard. La municipalité n'a pas nécessairement à se doter elle-même d'une organisation de transport adapté, ça peut être en contactant un entrepreneur privé. On veut que ce soit uniformément accessible dans la province." 

Aussi, tous organismes publics de 50 employés ou plus devront, chaque année, rendre compte des mesures prises pour favoriser l'accès, l'intégration, la participation des personnes handicapées à leurs activités. Même si des progrès notables ont été effectués au cours des dernières années, "il faut aller plus loin", dit le ministre. 

Pouvoirs accrus 

Le projet de loi bonifie aussi le rôle de l'Office des personnes handicapées du Québec. Elle devra évaluer les différentes mesures publiques concernant les personnes handicapées, et formuler des recommandations en vue de les améliorer. "L'Office pourra en outre exercer des pouvoirs accrus en matière d'assistance et d'intervention auprès des personnes handicapées, a affirmé M. Couillard. Elle pourra donner son avis sur toute question qui concerne les personnes handicapées et faire rapport au ministre chargé de l'application de la loi." 

SBoivin@lesoleil.com 
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La cour suprême écoute sur le système de santé et l’autisme
Paru lundi 7 juin 2004 dans Le Devoir
Le système de santé devant la Cour suprême

PC 

Édition du lundi 7 juin 2004 

Mots clés : Canada (Pays), santé, cours suprême

Ottawa -- Les fondements mêmes du système de santé canadien pourraient être ébranlés cette semaine par deux causes portées devant la Cour suprême.

L'une d'entre eux, qui émane du Québec, pourrait compromettre l'universalité du régime, tandis que l'autre, si elle est gagnée, pourrait améliorer la couverture avec l'ajout d'autres services. Les décisions ne seront pas rendues avant l'automne toutefois. 

Dans le premier cas, le Dr Jacques Chaoulli et son patient, George Zeliotis, allèguent que leurs droits constitutionnels ont été bafoués par la loi québécoise, qui interdit le paiement des actes médicaux de première nécessité. Les autres provinces ont le même genre de disposition, afin d'éviter que des personnes paient pour passer devant les autres. Toutes ces législations seraient donc invalidées si la Cour donne raison aux plaignants. 

M. Zeliotis avait dû attendre environ un an pour faire remplacer sa hanche en 1997. Il soutient qu'il aurait dû pouvoir payer pour obtenir un service plus rapide. 

Pour sa part, son médecin se bat depuis longtemps en vue d'ouvrir sa propre clinique entièrement privée et a déjà fait une grève de la faim pour la cause. Il est appuyé par plusieurs sociétés spécialisées dans le domaine de la santé. 

Des observateurs soutiennent que si le Dr Chaoulli obtient gain de cause, le Canada tombera dans une logique de système à deux vitesses. Aucun des partis en campagne n'ose actuellement cautionner une telle éventualité. «Je pense que les Canadiens ne sont pas conscients de ces manoeuvres», a déclaré Mike McBane, de la Canadian Health Coalition. 

Un économiste torontois qui a beaucoup écrit sur le système de santé, Armine Yalnizyan, affirme que cette cause s'inscrit dans un effort concerté pour lever les restrictions sur les organismes de santé à but lucratif. 

«Certes, on peut dénoter dans cette affaire de sérieuses préoccupations concernant l'accès aux soins de santé, a-t-il expliqué. Néanmoins, il y a aussi des gens qui y voient une occasion de gagner de l'argent, et il sont nombreux.» 

La Cour pourrait toutefois suggérer des solutions plutôt que d'invalider tout le régime, a commenté Nola Ries, professeur de droit à l'Université de l'Alberta. Elle pourrait par exemple forcer les gouvernements à réduire les listes d'attente. 

La cause sera entendue demain. 

Couverture des soins 

Par ailleurs, le second cas touche une famille de Colombie-Britannique qui argue que la province bafoue ses droits constitutionnels en refusant de couvrir les traitements de son fils autiste. 

Le traitement mis au point pour le type d'autisme en question coûte 60 000 $ et la province refuse de payer, affirmant que son efficacité n'est pas prouvée. 

Si la Cour donne raison à la famille, les provinces pourraient devoir élargir la couverture des soins à des milliers de personnes souffrant de cette forme d'autisme. 

«Nous croyons que le refus de la province contrevient au droit à l'égalité reconnu par la Charte des droits et libertés», a évoqué la directrice de la Société canadienne d'autisme, Louise Fleming. Si les juges penchent en faveur des autistes, des personnes souffrant d'autres maladies mentales pourraient s'adresser à leur tour aux tribunaux. 

Cette affaire sera entendue mercredi ou jeudi. 

Paru samedi 5 juin 2004 dans The Globe and mail
And coverage for all

Will the Supreme Court really dictate health policy to a government elected by the people? Stayed tuned, says KIRK MAKIN, because we're about to find out
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At the age of 4, Miki spent her waking hours singing at the top of her lungs. She slept fitfully, flapped her arms like a bird and incessantly twirled toys and other objects -- classic symptoms of severe autism.

Twelve years and thousands of hours of intensive and very expensive therapy later, Miki attends a fine-arts school in Langley, B.C., and plays six musical instruments. Certain concepts still elude her, but where once she had no grasp of language and was transfixed with aberrant patterns, now she can express herself and comprehend most of what she hears.

"She is not going to lose her autism diagnosis, but we do have a child who is very functional," says her mother, Sabrina Freeman, who credits a technique known as applied behavioural analysis for her daughter's progress. 

A form of therapy developed in California by Norwegian-born psychologist Ivar Lovaas, ABA breaks down language and mental and physical tasks into components that are repeated until a child masters them. Most effective when children are young, it requires long hours of supervision and can cost up to $60,000 a year, a sum the B.C. government refuses to pay.

The province doesn't consider autism therapy a health-care necessity, but without it, Ms. Freeman says, her daughter probably would have been doomed to a life of institutionalized misery, self-mutilation and, perhaps, suicide.

For years, the Freemans footed the bill themselves. But the financial pinch worsened, and they also became appalled at the plight of autistic children unable to afford the therapy. So, in 1998, they joined several other families in launching what was destined to be a stunningly successful action under the Charter of Rights and Freedoms.

They persuaded the courts to order the province to pay up, but B.C. officials dug in their heels, both because of the big price tag and the spectre of copycat litigation on behalf of other treatments not covered by medicare.

So next week the two sides will appear before the Supreme Court of Canada for the final showdown in their six-year battle. As well, the court will hear a companion case that seems to be the flip side of the coin. Montreal doctor Jacques Chaouilli and a frustrated patient, George Zeliotis, hope to strike down a ban on paying privately for services that medicare does cover.

In each case, the ruling could shake the foundations of Canada's health-care system.

"What we have," says David Stratas, a constitutional-law expert in Toronto with the firm of Heenan Blaikie, "is a direct conflict between the legislatures, which are accountable to the people and make decisions as their traditional, core function, and the broad power of the courts to draw the line and do what is appropriate."

The fact that the hearings come during an election campaign with health-care spending a central issue only ups the ante, he adds.

Patrick Monahan, dean of York University's Osgoode Hall Law School, calls the cases "hugely important" and their juxtaposition "striking" because they "come at this health-care question from both directions."

The B.C. challenge centres on equality rights and the Quebec case invokes the right to life, liberty and security of the person, but they have one common feature: Both invite the judiciary to brush past dithering or cost-conscious politicians and bureaucrats to assume a direct role as custodians of health care.

The autism case accuses B.C. of outright discrimination. Lower-court judges have found the Lovaas treatment medically necessary and, in orders that bristle with indignation, instructed the province to contribute up to $20,000 a year for children under 6 and up to $6,000 a year after that.

The province has fought back with a vengeance, outraged by what it sees as a dangerous incursion into its budget-setting priorities. "Simplistic" funding orders endanger medicare, it warns, and change the balance of power in Canada. Plus there just aren't enough dollars available to remedy every affliction.

In a brief to the court, B.C. government lawyers Geoffrey Cowper and Lisa Mrozinski accuse the lower courts of assigning "a blunt, almost malevolent quality" to the mechanics of government. "By judicial fiat, [the rulings] avoid the necessarily uncomfortable and complex process of allocating limited health-care dollars amongst the many needy and meritorious users of the health-care system."

The province also says the cost will be between $50-million and $75-million. "Real choices often entail the onerous responsibility of saying no," the brief concludes.

In return, Ms. Freeman accuses the province of trying to spook the court by predicting a flood of copycat demands. She considers the attitude toward autism unique. "I challenge them to find another serious condition that isn't covered by the health-care system. There aren't any. And if there were, they would deserve to be funded."

No one involved in the suit wanted to spend years in costly litigation, Ms. Freeman says. "It was a last resort after being ignored for years. The political system really doesn't work for small, powerless minorities. And if the Supreme Court of Canada doesn't have jurisdiction to protect equality rights for the most vulnerable group in society, disabled children, why do we have a Supreme Court? And why do we have a constitution?"

After months of excruciating pain as he waited for a hip replacement, Mr. Zeliotis challenged Quebec's ban on private health-care insurance as a violation of his constitutional right to life, liberty and security of the person. He and Dr. Chaouilli are effectively asking if the court has the gumption to strike down laws that prevent those with the means to obtain private treatment from doing so.

"You could not have a starker collision than the one here," Heenan, Blaikie's Mr. Stratas says of the clash between an individual's rights and the role of government in designing social programs.

Dr. Chaouilli, 52, immigrated to Quebec from France in 1977. He began his quest to alter medicare after the province enforced a prohibition on emergency house calls. "I had some very sick and paralyzed patients," he explains. "Some of them couldn't even move." He refused to comply, was penalized and decided to opt out of medicare.

But that was no answer, either. Since private medical insurance is prohibited, only the wealthy could afford his services. Disgusted by what he considers a bureaucratic system that fails the needy, Dr. Chaouilli returned to medicare and launched a court action he says has cost about $600,000.

Many of his medical brethren "like to sit in their offices and make their money there," he says. "Doctors, generally speaking, are lazy. My patients are desperate. When I say I have to send them to a hospital emergency room, it is like a punishment. Some are very angry. They were begging me to go to court and break down this crazy system."

However, medicare proponents warn that commercial providers will inevitably skim off the most profitable procedures and the wealthiest patients, leaving the most costly and challenging work for the depleted public system.

"They are arguing for recognition of the right to make a choice that depends first and foremost on the individual's wealth," the federal government argues in a brief to the court. "No one, in this day and age, would dare suggest that the private health-care sector be left entirely to market forces."

Dr. Chaouilli insists that he is not out to kill medicare; he just wants to see a blend of "healthy competition between public and private providers."

His cause is supported by a group of private clinics in Vancouver that have added a wrinkle of their own: a "guarantee of timely treatment" to the Canada Health Act. 

Other intervenors will suggest further options if the court is in an activist mood. "What we are trying to do is force changes," says Osgoode Hall's Mr. Monahan, co-counsel for a group of senators who recently scrutinized medicare. "There is a real impasse -- and this forces politicians to address it."

Unlike the autism case, the Quebec challenge has failed at each stop along the way to the Supreme Court. A united front presented by the litigants has also come apart. Dr. Chaouilli openly accuses Mr. Zeliotis, and his own lawyers, of polluting the case with recommendations such as permitting people to buy time in hospital operating rooms, which he fears will lead to accusations of "queue-jumping."

He also dismisses Prime Minister Paul Martin's campaign promises to fix the system. "These politicians are not honest intellectually," he says. "No wonder so many doctors leave the country."

Scientific studies and reports will play a big role in the cases. In the autism appeal, for example, B.C. will try to discredit the Lovaas therapy. The other side will insist that providing therapy early enough can prevent up to $2-million in social costs for an autistic child who ends up in an institution. If true, this seriously blunts the government's claim that it can't afford ABA.

Will the court pay silent heed to the campaign promises to fix medicare, and leave it to Parliament to make reforms? Will the judges wash their hands of the autism problem, saying governments are elected for just this type of decision?

In any event, a split seems likely, and the vote could be perilously close. Which, says Mr. Stratas, the constitutional law specialist, makes the next appointments to the court supremely important.

Two seats are about to come open, and "ironically, for those who consider the Supreme Court to be anti-democratic, who we choose in this close election may determine who fills the two vacancies on this narrowly divided court. And that could tip the balance in the complex cases to come."

For the time being, Ms. Freeman insists that she, her husband and Miki will happily take their chances with whoever occupies the bench next week. "I believe in the judiciary," she says. "So far, they have successfully ferreted out the truth."

Kirk Makin is The Globe and Mail's justice reporter.

Will the bench be at full strength?

An element of intrigue surrounds next week's hearings: No one seems to know whether two members of the court will show up. 

Madam Justice Louise Arbour and Mr. Justice Frank Iacobucci are slated to retire at the end of the month, so at first glance their absence would seem to make sense.

But these are landmark cases, and both judges have played leading roles in interpreting the very Charter rights now at stake -- Judge Iacobucci on equality rights and Judge Arbour on the right to life, liberty and security of the person.

The two are allowed to take part in any ruling made within six months of their departure, but will they want to hear such critical cases so late in their tenures? Will Chief Justice Beverley McLachlin prod them to do so for fear that decisions made by seven judges instead of nine will seem less authoritative?

Toronto lawyer Mahmud Jamal, a Supreme Court specialist at Osler Hoskin and Harcourt, says a unanimous verdict by seven judges would be fine, but a split ruling "could leave the law in a state of uncertainty."

He also says the absence of the two "progressive" judges could put the Charter challenges in jeopardy. "Justice Iacobucci is known as a deft coalition-builder. His skill in forging a consensus on the court without opening a Pandora's box would be a significant loss. For the Charter claimants, getting four votes without Justices Iacobucci and Arbour could be harder than getting five votes with them."

In another twist, a 5-4 ruling the court made just last fall will loom large over what happens next week. The Doucet-Boudreau case dealt with a judicial order aimed at forcing improvements to French-language schools in Nova Scotia, and the court endorsed the idea that judges can actively supervise the way in which governments carry out their orders.

Observers agree that this ruling, written jointly by two members of the court, looks much like a dress rehearsal for the cases now at hand. But there may be one big hitch: Those co-authors were Judges Iacobucci and Arbour. 

Une peintre atteinte de paralysie cérébrale
Paru dimanche 6 juin 2004 sur le site de Cyberpresse/Le Soleil
Krajewski les capacités artistiques de celle-ci.

Peintre... malgré tout

Sylvain Desmeules

Collaboration spéciale, Le Soleil

Baie-St-Paul

Héléna Krajewski est née à Montréal en 1933. La paralysie cérébrale, résultat d'un manque d'oxygène à la naissance, l'a laissée sans voix et l'a contrainte à vivre en institution depuis. Mais, heureusement, il y a la peinture, seule façon pour la dame de s'exprimer. En fait, elle signe même une première exposition solo dans laquelle bien malin celui qui pourrait soupçonner son handicap.

« En 1997, elle a participé à un premier projet d'art créatif collectif. Depuis, elle n'a jamais arrêté de peindre. Tout ce que je fais, c'est que je sors la peinture, installe son chevalet et lui lave les mains quand elle a fini », raconte Madeline Gaboury, éducatrice spécialisée au C.H. de Charlevoix, lieu de résidence d'Héléna Krajewski.

« C'est neuf. Il y a de la couleur et ce n'est pas du tape-à-l'œil. Son œuvre est variée, bien articulée, avec de bons contrastes dans la composition. Elle a aussi un style, qui est dû à son handicap, mais un style bien à elle. Mais attention, ce qui est admirable, c'est que nous ne voyons pas son handicap dans ses œuvres. L'exposition met en valeur son talent et non son handicap physique », a commenté l'artiste Jacques Hudon, qui définit les œuvres comme semi-abstraites.

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil du dimanche 6 juin 2004
Stationnement pour personnes ayant des incapacités :  prêt de vignette
Paru vendredi 4 juin 2004 sur le site de TVA/Saguenay-Lac-St-Jean 
Stationnement pour handicapés

SAGUENAY - Les personnes handicapées se plaignent des habitudes de certains propriétaires de vignette de stationnement pour handicapés. Quelques personnes prêteraient ces vignettes à d'autres qui n'ont pas besoin d'utiliser ces stationnements à proximité des entrées.

L'une de ces personnes aux prises avec un handicap qui surveille l'occupation de ces stationnements, Réjean Bouchard, demande aux détenteurs de ces vignettes de ne pas les prêter. Il aimerait aussi que les policiers prêtent une attention particulière aux automobilistes qui utilisent les vignettes. La SAAQ pourrait aussi, selon lui, surveiller davantage ce genre de pratique. 

Les préjugés rendent difficile l’intégration en emploi
Paru vendredi 4 juin 2004 sur le site de TVA/Rivière-du-Loup
   Victime de préjugés, les personnes handicapées ont encore de la difficulté à trouver de l'emploi

L’intégration des personnes handicapées dans la société en a fait du chemin depuis 20 ans. Il reste pourtant du travail à faire dans ce domaine. À preuve, plusieurs handicapés éprouvent encore des difficultés à décrocher un emploi.

C’est une blessure au genou gauche qui a laissé Sylvie Villeneuve handicapée. La détermination et surtout le travail lui ont permis de surmonter l’épreuve. «C’est un réel plaisir de travailler. J’adore le public. C’est d’ailleurs ce qui me pousse à me lever chaque matin» explique-t-elle.

Paysagiste et animatrice communautaire à la ville de Baie-Saint-Paul, Sylvie Villeneuve n’a pas eu de difficultés à s’intégrer dans son milieu de travail. On lui a cependant fait des commentaires désobligeants. «On m’a carrément dit de rester à la maison car je prenais la place d’une personne en santé. C’est vraiment pas facile à avaler» ajoute Mme Villeneuve.

Les préjugés sont si tenaces que les employeurs hésitent encore à embaucher des personnes handicapées et ce, malgré les programmes d’aide à l’intégration. «Ils pensent qu’elles seront incapables de faire le travail ou qu’elles s’absenteront plus souvent. Ce n’est pas vrai» lance Josée Marsil, porte-parole du Service de main d’œuvre l’Appui.

Cette main-d’œuvre gagne pourtant à être connu. Selon Josée Marsil, les gestionnaires qui font preuve d’ouverture y trouvent habituellement leur compte. «Ce sont des employés fidèles et consciencieux. Ces deux qualités sont très recherchées par les employeurs» conclut-elle. 

L’intégration des personnes handicapées en milieu de travail passe par la sensibilisation des employeurs et de la population mais encore faut-il voir au delà des apparences. 

A voir à la télé ; Vivre avec un enfant autiste

Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Société 
Le projet de loi, d'inspiration présidentielle, est débattu dans la confusion.
Le handicap implose sur les marches de l'Assemblée
Par Julie LASTERADE

vendredi 04 juin 2004 
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ela devait être leur semaine à l'Assemblée nationale, «le seul vrai projet depuis trente ans» qui les concernait. Depuis mardi, le projet de loi pour «l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées» est débattu dans l'hémicycle. Des années que les 6 millions de handicapés en France l'attendaient. Mais deux jours après le début des discussions, les associations commencent à comprendre que «ce qui est un problème de société est en train de devenir un débat de politique politicienne».
Quarante-neuf articles à examiner et plus de huit cents amendements déposés. «Dès l'article 1 on se met à faire de la haute voltige politicienne au lieu de s'interroger sur la position de la personne au sein de la société, observe et regrette Jean-Claude Cunin, responsable de la revendication à l'Association française contre les myopathies (AFM). Qu'est ce que cela va devenir lorsqu'il va falloir parler des moyens financiers et lorsqu'il s'agira de savoir à qui accorder des prestations de compensations et sous quelles conditions. C'est cela qui nous inquiète.»

Premier point de discorde : faut-il parler de personnes handicapées ou de personnes en situation de handicap ? «Pas un jeu de mots, une notion fondamentale», insiste Jean-Claude Junin. La première définition fait entrer les handicapés dans une catégorie à laquelle on accorde une aide standardisée, la seconde permet de leur offrir une compensation personnalisée, qui prend en compte leur projet de vie. «Le gouvernement veut shunter ce débat de fond-là, alors que les députés de droite comme de gauche le réclament», dénonce Jean-Claude Junin. L'Association des accidentés de la vie (FNATH) regrette aussi «l'enlisement des débats». D'ailleurs tous les responsables associatifs reconnaissent qu'ils s'y perdent, se demandent «quels amendements ont été votés ou pas», parlent «d'articles inscrits qui ne sont pas retrouvés», croient savoir qu'il «faudra plusieurs dizaines de décrets pour connaître l'exacte portée de la loi». Eux continuent de réclamer un revenu d'existence équivalent au Smic pour les personnes trop handicapées pour pouvoir travailler et sans aucun autre revenu, une prestation de compensation universelle pour le surcoût dû au handicap, sans condition d'âge ni de ressources, un accès à l'emploi et à la formation et des bâtiments accessibles. Or «le texte du gouvernement était trop fermé au départ, analyse Marcel Royer de la FNATH. Pour donner satisfaction à sa majorité parlementaire, il va être obligé de l'ouvrir au-delà de ce qu'il avait prévu».

Dernière crainte des associations, qu'il «bâcle son projet» pour voter une loi en 2004, applicable en janvier 2005, mais qui, selon Marcel Royez, ne pourrait être «appliquée qu'en 2010». Et qui découragerait tous ceux qui l'attendaient. 

 http://www.liberation.fr/page.php?Article=211970
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